
 
AVIS PUBLIC 

DEMANDE DE PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, D’OCCUPATION  
OU DE MODIFICATION D’UN IMMEUBLE 

 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par la soussignée, adjointe au greffe de la Ville de Pohénégamook, ce 
qui suit : 

1. Que le conseil municipal de cette Ville, lors d’une séance qui se tiendra le 10 janvier 2022, à 20 h, au lieu 
ordinaire des réunions du Conseil, statuera sur une demande de Projet particulier de construction, 
d’occupation ou de modification d’un immeuble afin de permettre la construction d’un jumelé à l’intérieur 
d’une zone Ra. 
 

2. La demande visée se situe sur le lot 6 427 843, Cadastre du Québec (rue Principale). 
 

3. Le propriétaire du lot désire procéder à la construction d’un jumelé. 
 

4. L’usage est non conforme au règlement de zonage P.-413 Chapitre 2 Spécifications : il est possible de 
procéder à la construction de jumelé à l’intérieur des zones Rb et Rc. 
 

5. Que les personnes intéressées pourront se faire entendre par le conseil relativement à cette demande en 
faisant parvenir leurs commentaires, par écrit, à l’intention de la soussignée avant la tenue de la séance. 
Adresse courriel : info@pohenegamook.net 
 
 
 

Fait et donné à Ville de Pohénégamook, 

ce 21ième  jour de décembre 2021. 

 

 

 

 

Lila Levasseur, adjointe au greffe 

 

 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, soussignée, adjointe au greffe, certifie avoir publié le présent avis selon les dispositions de la Loi, soit par 

affichage public et parution sur le site Web de la Ville de Pohénégamook. 

 

Donné à Pohénégamook, 

ce 21ième jour de décembre 2021 

 

 

 

 

Lila Levasseur, adjointe au greffe 

Ville de Pohénégamook 


